
La constitution est un acte de défiance.

Par Absat, le 15/10/2018 à 16:41

[smile33]Bonjour 
J'aurai besoin d'aide sur ce sujet svp car je n'arrive pas à trouver un plan ni les arguments. 
Merci d'avance.

Par LouisDD, le 15/10/2018 à 23:06

Salut 

Il faut d’abord démontrer un travail préalable, conformément à la charte...
Je déplace au trou noir en attente d’un message plus conforme.

Bonne soirée

Par Isidore Beautrelet, le 16/10/2018 à 08:53

Bonjour

Si vous ne postez un message plus conforme à la charte d'ici demain, votre sujet sera bloqué
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